
Le Service Relations Entreprises Formation Initiale vous rappelle que la convention 

de stage doit être signée par les 3 parties avant le début de votre stage. 

L’étudiant complète la fiche de mission pédagogique adéquate, 

L’étudiant la fait valider et signer par les parties indiquées : 

Entreprise (signature + cachet entreprise), étudiant, tuteur ICN et/ou  

Responsable de Programme. 

L’étudiant la retourne au Service Relations Entreprises Formation Initiale  

(SREFI) en mains propres, par courrier ou par mail à l’adresse suivante: 

convention-stage@icn-groupe.fr 

Le SREFI délivre à l’étudiant la convention de stage en 3 exemplaires à  

compléter, à signer et à faire signer par l’entreprise conformément à la notice  

téléchargeable sur le site www.icncontact.com 

L’étudiant retourne les 3 exemplaires dûment complétés et signés au SREFI 

Le SREFI fait signer les conventions et les renvoie par courrier à l’entreprise 

et/ou à l’étudiant. 

DELAIS DE 

10 JOURS 

NB : Tous les documents et informations relatifs aux stages sont disponibles sur 

www.icncontact.com rubrique « Pour vous guider » 

PROCEDURE A SUIVRE POUR L’ELABORATION DE LA 

CONVENTION DE STAGE 

STAGE EN FRANCE 
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② 

③ 

④ 
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http://www.icncontact.com/

